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n° 203 444 du 3 mai 2018

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 février 2018 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 janvier 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 mars 2018 convoquant les parties à l’audience du 11 avril 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. JORDENS loco Me A.

BOROWSKI, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous

êtes né le 5 mai 1992 à Mamou. Vous vous êtes converti au christianisme (protestantisme) le 1er janvier

2017. Vous n’avez pas d’implication politique.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les éléments suivants :

Vous avez grandi dans une famille musulmane et votre père était maitre coranique et imam. En 2013,

vous commencez à exercer la profession de taxi-moto. Dans le cadre de votre travail, vous faites la
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connaissance de [F. G.], laquelle, d’origine ethnique toma et de religion chrétienne, devient votre petite

amie en 2014. Votre petite amie était promise en mariage à un cousin de son père vivant aux Etats-

Unis.

Suite à votre relation, [F. G.] tombe enceinte et quitte le domicile familial, le temps de la grossesse et de

l’accouchement, pour se rendre chez une tante afin de cacher sa grossesse à son père, militaire basé à

Nzérékoré, et à sa marâtre. Elle pose comme condition, pour garder les enfants, que vous vous mariez

et que vous vous convertissiez au christianisme, ce que vous acceptez.

Vous commencez donc à fréquenter l’église, en cachette, lors des offices le dimanche. Vous devez

également suivre une formation de 15 jours en vue de votre conversion mais vous ne suivez pas cette

formation en raison du fait que votre père est imam et qu’il est connu dans Mamou. Vous craignez donc

qu’il soit averti de votre conversion.

Le 7 mars 2015, [F. G.] donne naissance à des jumeaux [A.] et [B.]. En 2016, votre petite amie regagne

le domicile familial et vous poursuivez votre liaison amoureuse.

En 2016, votre petite amie tombe enceinte de votre troisième enfant. Tout comme lors de sa première

grossesse, elle sollicite son père afin qu’il lui permette de se rendre à Conakry, chez sa tante, pour

cacher cette nouvelle grossesse. Cependant, cette fois, son père, informé par la marâtre de votre petite

amie qui soupçonne qu’elle est enceinte, refuse de la laisser quitter le domicile familial. Votre petite

amie prend donc la fuite et se réfugie une nouvelle fois chez sa tante.

Le 1er janvier 2017, vous êtes baptisé et êtes donc officiellement converti à la religion chrétienne. A

votre retour de l’église, votre famille vous attend car elle a appris que vous avez changé de religion et

que vous avez des enfants nés hors-mariage. Votre famille vous séquestre mais vous êtes libéré, dans

la nuit, par votre jeune soeur [T.] et vous vous réfugiez chez votre tante maternelle.

Votre troisième enfant nait le 3 janvier 2017. Le père de votre petite amie la retrouve chez sa tante le 5

janvier 2017 et la ramène de force à la maison, provoquant la mort du nouveau-né. Les jumeaux sont

quant à eux cachés par la tante. Votre petite amie vous contacte par téléphone pour vous annoncer la

nouvelle. Le soir-même, son père vous menace, par téléphone, de vous faire emprisonner ou de vous

tuer.

Le 7 janvier 2017, le frère de votre petite amie vous croise en rue et vous agresse à l'aide d’un couteau.

Vous parvenez à vous échapper, notamment grâce à l’intervention de votre ami [B. M. P.].

Vous quittez la Guinée le 10 janvier 2017, muni de votre propre passeport, au départ de l’aéroport de

Conakry et à destination du Maroc où vous séjournez plusieurs mois. Vous gagnez ensuite l’Espagne

où vous séjournez plusieurs mois également et arrivez en Belgique le 25 juillet 2017. Vous introduisez

votre demande d’asile le 9 aout 2017.

A l’appui de votre demande d’asile, vous remettez les documents suivants : une copie d’un témoignage,

rédigé le 31 aout 2017, par votre ami [B. M. P.], mentionnant vos problèmes avec votre famille et avec la

famille de votre petite amie, une copie de votre acte de naissance, une copie d’une photographie de

vous avec une blessure au front, une copie de votre carte d’identité, une copie d’une photographie de

votre petite amie et de vos deux enfants.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif

sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, à l’appui de votre demande d’asile vous invoquez d’une part votre crainte d’être tué par votre

père et par votre famille en raison du fait que vous vous êtes converti au christianisme et que vous avez

eu des enfants nés hors-mariage. D’autre part, vous invoquez votre crainte d’être arrêté, voire tué, par

la famille de votre petite amie en raison du fait que vous entretenez une liaison avec celle-ci, qui est
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d’ethnie toma et de religion chrétienne, alors que vous êtes d’ethnie peule et de religion musulmane et

que vous l’avez mise enceinte alors qu’elle était promise en mariage à un cousin de son père.

Tout d’abord, en ce qui concerne votre liaison avec [F. G.], vos propos lacunaires n’ont pas permis de

convaincre le Commissariat général de la réalité de celle-ci.

En effet, interrogé à de nombreuses reprises sur votre relation avec votre petite amie, vous n’avez

apporté aucun élément qui permette d’attester de la réalité de cette relation. Ainsi, interrogé sur la date

de votre rencontre, vous indiquez simplement que c’était en 2014 sans pouvoir apporter aucune

précision sur la période ou le mois de l’année. Amené ensuite à exprimer ce que vous appréciez chez

votre petite amie, vous vous contentez de répondre « son physique (…) son comportement, son

caractère". Amené à préciser vos propos, vous ajoutez laconiquement qu’elle vous a montré qu’elle

vous aimait et qu’elle avait du respect pour vous et pour votre relation (audition 7 décembre 2017 p. 5).

Interrogé sur ses activités, sur ce qu’elle aimait faire, sur ses projets, vous vous contentez de répondre

que vous ne l’avez pas vue travailler et que, puisqu’elle se rendait au marché, elle faisait la cuisine

(audition 7 décembre 2017 p. 6). Concernant les activités que vous faisiez ensemble, vous vous

contentez d’évoquer vos relations intimes chez votre ami [B. M. P.], prétextant n’avoir pas eu le temps

d’avoir d’autres activités pendant votre liaison (audition 7 décembre 2017 p. 7). Interrogé encore sur vos

conversations et vos projets, vous limitez vos propos à dire que vous parliez de vous marier mais vous

ne pouvez donner aucune précision sur ce projet de mariage (audition 7 décembre 2017 p. 7). Vous ne

pouvez évoquer aucun autre sujet de conversation, ni anecdote vécue pendant votre relation. Vous ne

pouvez évoquer davantage de disputes éventuelles, vous ne savez rien de ses amis, prétendant qu’elle

n’en avait pas, vous ne savez rien de sa famille si ce n’est que son père était militaire à Nzérékoré,

qu’elle avait un frère du nom de [J.] et que sa marâtre était méchante avec elle. Enfin, concernant ce

qu’elle vous disait par rapport à sa religion, vous vous contentez d’évoquer sommairement quelques

paroles d’une prière sans pouvoir ajouter aucun autre élément (audition 7 décembre 2017 p. 8-9).

Interrogé une nouvelle fois sur vos souvenirs de moments vécus avec elle, vous vous contentez de

répéter que le meilleur souvenir était l’annonce de sa grossesse et que le pire souvenir était l’annonce

du décès de son troisième enfant. Vous n’êtes capable d’évoquer aucun autre souvenir (audition 7

décembre 2017 p. 9). Dès lors, au vu de votre méconnaissance concernant votre petite amie et votre

incapacité à évoquer précisément votre relation avec celle-ci depuis votre rencontre en 2014 et jusqu’à

votre départ du pays en janvier 2017, il n’est pas établi que vous ayez, comme vous le prétendez,

entretenu une relation avec cette personne, vous voyant 1 à 3 fois par semaine et ayant pour projet de

vous marier.

Ajoutons encore que, alors que vous prétendez qu’elle était promise en mariage à un cousin de son

père, vivant aux Etats-Unis, vous ne pouvez donner aucune information au sujet de ce mariage arrangé

(audition 7 décembre 2017 p. 17-18).

En ce qui concerne vos enfants, il est à noter que vous n’apportez pas le moindre élément qui permette

d’attester que vous êtes le père des enfants de [F. G.]. En effet, vous ne les avez jamais vus et n’avez

jamais fait aucune démarche pour les voir, vous ne savez pas si vous êtes légalement ou non le père de

ces enfants et vous ne savez rien de ceux-ci, si ce n'est leur date de naissance. Et, concernant le décès

du troisième enfant, vous ne savez pas précisément les circonstances de son décès si ce n’est que le

père de votre petite amie est responsable et vous n’avez fait aucune démarche pour obtenir des

informations à ce sujet (audition 7 décembre 2017 p. 11-15). Dès lors, au vu de ces éléments, il n’est

pas établi que vous soyez effectivement le père de ces enfants.

Partant, votre crainte de la famille de votre « petite amie », et de son père en particulier, en raison de la

relation que vous entretiendriez avec celle-ci et en raison du fait que vous seriez le père de ses enfants

n’est pas établie, pas plus que n’est établie l’agression dont vous auriez fait l’objet en date du 7 janvier

2017 par le frère de celleci pour les mêmes raisons.

L’ensemble des éléments précités jettent en outre le discrédit sur votre conversion au christianisme

puisque vous prétendez avoir été motivé dans cette conversion par le fait que votre petite amie vous

l’imposait pour garder ses enfants (audition 17 octobre 2017 p. 20-21 + audition 7 décembre 2017 p. 10,

11 et 15). Or, dès lors que ni votre relation avec [F. G.] n’est établie, ni votre paternité, les motivations

de cette conversion sont remises en cause.

De plus, concernant votre conversion, vos connaissances de la religion que vous prétendez avoir

adoptée, à savoir le protestantisme, sont à ce point limitées que cette conversion manque totalement de
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crédibilité. En effet, interrogé sur vos connaissances par rapport à cette religion, vous déclarez n’avoir

pas beaucoup d’informations, limitant vos propos à dire que, lorsque votre petite amie vous a amené à

l’église, l’accueil était chaleureux. Interrogé sur les différentes étapes qui ont mené à votre conversion,

vous prétendez que vous deviez suivre une formation de deux semaines mais que vous ne l’avez pas

suivie, vous contentant de vous rendre à l’église, le dimanche, lors de l’office, pendant plusieurs mois.

Interrogé une nouvelle fois sur vos connaissances apprises suite à votre fréquentation de l’église, vous

répétez une nouvelle fois ne pas savoir grand-chose, ni sur la religion ni sur Jésus. Vous ne pouvez

décrire précisément le déroulement d’une messe alors que vous prétendez y avoir assisté pendant

plusieurs mois. Interrogé sur la signification de la communion, vous évoquez vaguement la présence

d’une tasse de vin ou d’eau dans laquelle le prêtre tremperait son doigt, sans en connaitre la

signification. Concernant les fêtes chrétiennes, vous vous contentez de citer la fête de Noël, évoquant

aussi le 31 décembre sans apporter d’autres précisions. Enfin, évoquant votre baptême, vous vous

contentez de parler de prières du prêtre et du fait que vous avez été aspergé d’eau, sans pouvoir

apporter aucun autre élément sur ce qu’il s’est passé ensuite. Ajoutons encore que, alors que vous

déclarez avoir quitté la Guinée pour sauver votre vie et pour en savoir plus sur la religion à laquelle vous

vous êtes converti, vous n’avez jamais fréquenté d’église depuis votre arrivée en Belgique (audition 17

octobre 2017 p. 20-24). Enfin, lors de votre seconde audition au Commissariat général, vous évoquez

sommairement quelques paroles d’une prière chrétienne tout en utilisant le nom d’Allah (audition 7

décembre 2017 p. 8). Cette méconnaissance empêche de tenir votre conversion au christianisme pour

établie.

Au surplus, au vu du contexte familial invoqué, à savoir que votre père était imam et maitre coranique et

dès lors vous avez eu une éducation religieuse très poussée, il n’est pas crédible que vous n’ayez pas

mûrement réfléchi cette conversion et que vous ne soyez dès lors pas en mesure d’expliquer

précisément celle-ci, d’autant plus que votre petite amie vous impose cette condition en vous annonçant

sa première grossesse, soit avant mars 2015 et que vous prétendez avoir été baptisé le 1er janvier

2017, ce qui vous laissait le temps de vous renseigner sur cette religion. Ajoutons encore qu’il est

totalement invraisemblable que vous ayez refusé de suivre la formation prévue avant votre baptême par

crainte que votre père ne l’apprenne mais que vous preniez par contre le risque de fréquenter une

église, lors des offices du dimanche, pendant plusieurs mois. Tout comme il n’est pas crédible que vous

ayez été baptisé sans avoir suivi le programme de formation imposé et vous n’apportez aucune

explication convaincante à ce sujet (audition 17 octobre 2017 p. 22).

Par ailleurs, en ce qui concerne les conséquences de votre conversion, vos propos contradictoires

achèvent de convaincre le Commissariat général que vous ne vous êtes pas converti au christianisme

comme vous le prétendez. En effet, vous déclarez avoir été séquestré par votre famille, le jour de votre

baptême, à savoir le 1er janvier 2017, en raison de celui-ci. Cependant, alors que vous déclarez dans

votre questionnaire CGRA avoir été délivré par votre frère (cf. questionnaire CGRA p. 14), lors de votre

audition au Commissariat général, vous déclarez que c’est votre jeune soeur [T.] qui vous a aidé à vous

échapper (audition 17 octobre 2017 p. 14). Cette contradiction sur un élément essentiel de votre récit

achève de lui ôter toute crédibilité.

Dès lors, votre crainte envers votre famille et plus particulièrement envers votre père en raison de votre

conversion au christianisme et de votre relation avec une chrétienne, avec laquelle vous auriez eu par

ailleurs des enfants nés hors mariage, n’est pas établie. Concernant votre crainte, en tant que peul, par

rapport à l’ethnie toma, à laquelle appartiendrait votre petite amie alléguée, relevons tout d’abord que,

cette relation n’étant pas établie, cette crainte n’est pas fondée. De plus, interrogé plus largement sur

les problèmes que vous auriez pu rencontrer personnellement en raison de votre appartenance

ethnique, force est de constater que vous ne mentionnez aucun problème, ajoutant que vous,

personnellement, vous n’avez rencontré aucun problème, si ce n’est que les Peuls sont un peu à l’écart

et, si vous prétendez que les Peuls sont rejetés par les autres ethnies, vous vous contentez de propos

généraux et n’apportez aucun élément concret qui vienne étayer vos propos ( audition 7 décembre

p. 16-17). Or, selon les informations à la disposition du Commissariat général qui sont jointes au dossier

administratif (voir farde «Information des pays », COI Focus Guinée, La situation Ethnique, 27 mai

2016), le pays est majoritairement composé de trois ethnies importantes : les Peuls, les Malinkés et les

Soussous. D’un point de vue de la population, la mixité ethnique a été et est toujours une réalité en

Guinée. En effet, les sources consultées font état d’une cohabitation pacifique entre les différentes

communautés. Les mariages mixtes sont fréquents. D’un point de vue de la composition ethnique des

forces de l’ordre, toutes les ethnies y sont représentées même si on constate un certain favoritisme

ethnique des Malinkés (ethnie du Président actuel).
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D’un point de vue politique, lors les élections présidentielles de 2010, les deux principaux prétendants,

Cellou Dalein Diallo de l’UFDG, parti majoritairement peul et Alpha Condé du RPG, parti majoritairement

malinké, ont instrumentalisé l’aspect ethnique à des fins politiques et cela s’est confirmé lors des

élections législatives de septembre 2013 et lors des élections présidentielles d’octobre 2015. En effet

lors de ces dernières et durant la campagne qui a précédé, des violences ont éclaté entre les partisans

des deux camps, pouvoir et opposition. Ces violences ont été réprimées plus violemment vis-à-vis des

militants de l’UFDG, parti majoritairement peul, que vis-à-vis des militants du RPG, parti majoritairement

malinké. Ainsi, il ressort des informations objectives que c’est le fait de s’opposer politiquement, de

participer à des activités à connotation politique, que l’on soit Peul ou non, qui est d’abord à prendre en

considération dans l’analyse de la crainte de persécution alléguée. La seule appartenance à l’ethnie

peule en l’absence de profil d’opposant politique considéré comme crédible ne suffit pas à établir

l’existence d’une crainte fondée de persécution. Or, vous avez déclaré n’avoir, ni vous ni votre famille,

aucune implication politique (audition 17 octobre 2017 p. 6).

Enfin, concluons par le fait que votre comportement est totalement incompatible avec la crainte

invoquée, ce qui conforte le Commissariat général dans le fait qu’il n’existe pas, dans votre chef de

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève puisque, depuis votre arrivée en

Belgique, vous n’avez entrepris aucune démarche pour avoir des nouvelles, ni de celle que vous

prétendez être votre petite amie et que vous avez laissée aux prises avec son père, responsable de la

mort de l’un des enfants, ni de vos enfants allégués. Et ceci, d’autant plus que vous prétendez avoir

maintenu des contacts, depuis la Belgique, avec votre ami [B. M. P.], lequel, selon vos déclarations,

connaissait [F. G.] puisqu’il la ramenait sur votre moto, 1 à 3 fois par semaine après vos rencontres au

domicile que ce même ami vous prêtait pour vous retrouver (audition 7 décembre 2017 p. 4, 5, 7). Dès

lors, il n’est pas crédible que vous n’ayez entrepris aucune démarche pour avoir des nouvelles de ces

personnes qui, selon vos déclarations, vous sont chères, auraient motivé votre conversion et seraient à

l’origine de vos problèmes rencontrés.

Concernant les documents remis à l’appui de votre demande d’asile, la copie de votre carte d'identité

ainsi que la copie de votre acte de naissance attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments

qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

La copie de la photographie où vous apparaissez, une blessure au front, ne permet pas de rétablir la

crédibilité jugée défaillante de votre récit. En effet, elle permet tout au plus d’attester que vous avez été

blessé au front mais ne permet en aucun cas de connaitre ni l’origine, ni les circonstances de cette

blessure. Elle ne permet pas davantage de connaitre le moment où vous avez été blessé. Sa force

probante est dès lors très limitée.

La copie de la photographie de celle que vous prétendez être votre petite amie, accompagnée de 2

enfants ne permet pas davantage d’inverser le sens de la présente décision. En effet, rien ne permet

d’identifier les personnes présentes sur cette photographie, ni d’attester du quelconque lien qui vous

unirait à elles. La force probante de ce document est donc elle aussi extrêmement limitée.

Quant au témoignage rédigé par votre ami [B. M. P.] en date du 31 aout 2017, il ne dispose pas de la

force probante suffisante pour emporter la conviction du Commissariat général dans la mesure où il

s’agit du témoignage d’un ami, lequel ne présente aucun caractère officiel. Dès lors, le Commissariat

général ne dispose d’aucun moyen de s’assurer que ce document, rédigé plus de 8 mois après les faits,

n’a pas été établi par pure complaisance et qu’il relate les événements tels qu’ils se sont produits.

Ajoutons que le témoignage de votre ami ne fait nullement référence au troisième enfant qui serait

décédé en raison de l’intervention de son grandpère, ni même à votre séquestration par votre famille.

Ce document ne permet pas de renverser le sens de la présente décision.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale.

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre

chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi

sur les étrangers du 15 décembre).

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4,

48/5 et « 57/6 avant dernier alinéa », de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), ainsi

que de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général

aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet

2003).

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions et lacunes

reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) d’annuler la

décision attaquée, à titre subsidiaire, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre plus

subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête un témoignage privé assorti de la copie de la carte d’identité

de son signataire.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences, d’ignorances et d’imprécisions dans ses déclarations successives à propos tant de la

relation à l’origine des problèmes allégués que de sa prétendue conversion religieuse et des craintes

ethniques invoquées. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas démontré, dans

son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les

documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire adjoint, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la
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demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.

Le Conseil relève particulièrement les importantes imprécisions constatées par la décision entreprise,

relatives à la petite amie du requérant, à leur relation alléguée ou encore aux enfants qui en seraient

issus. Le requérant s’avère notamment incapable de préciser la date de leur rencontre (dossier

administratif, pièce 6, page 5), de fournir des informations étayées sur sa petite amie, son caractère ou

le mariage auquel celle-ci était promise (dossier administratif, pièce 6, pages 5-9, 17-18), d’étayer de

manière convaincante la relation qu’il affirme avoir entretenue avec elle (dossier administratif, pièce 6,

pages 5-9) ou encore de fournir le moindre élément d’information au sujet de leurs prétendus enfants

communs si ce n’est leur date de naissance (dossier administratif, pièce 6, pages 11-15). Ces lacunes,

particulièrement importantes, empêchent de tenir ladite relation, et partant, la crainte du requérant à cet

égard, pour établie.

Le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse, que les propos du requérant au sujet de sa

conversion religieuse manquent de crédibilité également. En effet, outre que cette conversion serait,

selon le requérant, une conséquence de la relation susmentionnée (dossier administratif, pièce6, pages

10, 11, 15 et pièce 9, pages 20-21), laquelle n’a pas été considérée comme établie, les nombreuses

ignorances du requérant quant à la religion protestante qu’il prétend avoir adoptée, empêchent de tenir

cet autre aspect de son récit pour crédible (dossier administratif, pièce 6, page 8 et pièce 9, pages 20-

24). À cet égard, le Conseil rejoint également la partie défenderesse lorsqu’elle considère peu crédible

que le requérant ne puisse pas fournir davantage de précisions et semble ne pas avoir davantage muri

sa réflexion dans le contexte allégué, à savoir une éducation musulmane poussée et une période de

temps importante entre l’annonce de la grossesse et la conversion elle-même. Au surplus, le Conseil

considère invraisemblable que le requérant refuse de suivre une formation de deux semaines dans le

cadre de l’apprentissage de sa nouvelle religion, par crainte que son père l’apprenne mais qu’il se

rende par ailleurs à la messe tous les dimanches pendant plusieurs mois (dossier administratif, pièce 9,

page 21). Dès lors, la conversion religieuse alléguée par le requérant, et la crainte qui en découle, ne

peut pas être tenue pour établie.

Enfin, s’agissant de la crainte ethnique invoquée par le requérant, le Conseil constate, à la suite de la

partie défenderesse, que le requérant la situe dans le contexte de la relation susmentionnée qui n’a pas

été considérée comme établie de sorte que ladite crainte n’est pas davantage établie. De surcroît, le

requérant ne fait état d’aucun élément étayé ou concret de nature à justifier l’existence d’une crainte

fondée de persécution, dans son chef, du fait de son ethnie peulhe (dossier administratif, pièce 6,

pages 16-17). Les informations déposées au dossier administratif par la partie défenderesse au sujet

de la situation ethnique en Guinée ne permettent pas de conclure que tout membre de l’ethnie peulhe

aurait aujourd’hui des raisons de craindre d’être persécuté de ce seul fait, en cas de retour en Guinée.

Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et en relevant le caractère

singulièrement indigent de celui-ci, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour

lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son

pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer
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les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

Elle prétend ainsi que le requérant a pu fournir des précisions au sujet de sa petite amie et de leur

relation et que les exigences de la partie défenderesse étaient, à cet égard, disproportionnées au vu,

notamment, du caractère clandestin de leur relation. Le Conseil ne peut pas suivre cette argumentation.

Les méconnaissances du requérant à ce sujet sont singulièrement flagrantes, ainsi qu’il a été exposé

supra, et les justifications proposées dans la requête, notamment le caractère clandestin de la relation,

ne permettent pas d’apporter une explication suffisante ou pertinente, en particulier dans la mesure où

ladite relation, outre qu’elle a duré plusieurs années, était, selon le requérant, suffisamment sérieuse et

profonde pour lui faire changer de religion en vue du mariage et lui causer ensuite les problèmes qui

l’ont poussé à quitter son pays et à rechercher une protection internationale.

La partie requérante estime ensuite que le fait de ne pas pouvoir fournir d’informations sur les enfants

communs du couple ne permet pas de mettre en cause la paternité du requérant et réitère les

explications fournies par ce dernier, notamment quant au fait qu’il ne les a jamais vus. À nouveau, le

Conseil ne peut pas suivre cette argumentation. Outre que, si la relation elle-même n’est pas établie,

l’existence et la paternité alléguée des enfants s’en trouvent sérieusement ébranlées, le Conseil estime

que la seule circonstance que le requérant n’aurait jamais vu ses enfants n’expliquent pas à suffisance

le manque total d’information à leur sujet, en particulier dans la mesure où il est resté en contact étroit

avec la mère de ceux-ci par la suite.

S’agissant de sa conversion, la partie requérante entend faire valoir son caractère récent et estime que

l’instruction menée par la partie défenderesse s’est concentrée sur les lacunes de ses propos, mettant

de côté les éléments d’information qu’il a pu fournir. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par ces

explications. En effet, si la conversion officielle a été, selon le requérant, réalisée juste avant sa fuite, il

ressort cependant de ses propos que le processus qui y a mené a débuté, lui, plusieurs année

auparavant soit lorsque sa petite amie lui a annoncé sa grossesse et sa volonté de voir le requérant se

convertir (dossier administratif, pièce 9, page 13 et pièce 6, page 11). Quant au reproche formulé à

l’encontre de la partie défenderesse d’avoir mis en avant les méconnaissances du requérant au

détriment des informations qu’il a fournies, le Conseil estime qu’il pouvait difficilement en être

autrement au vu de l’ampleur et de l’importance des lacunes constatées par rapport à l’inconsistance et

à la superficialité des quelques éléments avancés par le requérant. En effet, le Conseil estime que le

seul fait de savoir qu’il existe un baptême, de connaître l’invocation du signe de croix ou de « pense[r]

que [la communion] est un rituel » (dossier administratif, pièce 9, pages 22-23) ne suffit certainement

pas, contrairement à ce que prétend à la requête, à établir la profondeur de l’engagement religieux

attendu d’une personne, a fortiori musulmane, qui a changé de religion et ce quelles qu’en soient les

raisons.

La partie requérante reproche également à la partie défenderesse de n’avoir pas analysé sa

séquestration alléguée, estime que la contradiction relevée à cet égard dans la décision entreprise peut

s’expliquer par une erreur de traduction ou de compréhension et considère que l’instruction menée à ce

sujet était insuffisante. Le Conseil ne peut pas suivre une telle argumentation. En effet, outre que la

séquestration alléguée est, selon le requérant, la conséquence de faits (sa relation avec sa petite amie

et sa conversion religieuse) qui n’ont pas été considérés comme crédibles, la partie défenderesse a

également mis en avant une contradiction dans les déclarations du requérant au sujet de ladite

séquestration, et en particulier, de la personne qui aurait libéré le requérant qui permet de confirmer

son manque de crédibilité (dossier administratif, pièce 15, page 14 et pièce 9, page 14). Le Conseil

constate d’ailleurs que ladite contradiction se vérifie à la lecture du dossier administratif et que la

tentative de justification apportée dans la requête n’est nullement convaincante, et n’est, en tout état de

cause, aucunement étayée. Quant à l’allégation de la partie requérante concernant l’insuffisance de

l’instruction menée, le Conseil constate que celle-ci n’est nullement étayée et se contente de renvoyer,

de manière confuse, au fait qu’il n’a pas été tenu « compte de la séquestration […] toutefois décrite

avec beaucoup de précision » (requête, page 6). Ce faisant, la partie requérante ne développe aucun

élément concret ou pertinent de nature à démontrer la pertinence ou l’utilité d’une instruction

supplémentaire, en particulier au vu des constats posés supra.

Enfin, si la partie requérante invoque, dans l’intitulé de son moyen, la violation de l’article 27 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003, elle ne développe cependant aucun argument précis et concret à cet égard. Le

Conseil n’aperçoit pas, pour sa part, à la lecture du dossier administratif, d’élément de nature à indiquer

l’existence de pareille violation. Le moyen n’est dès lors pas fondé.
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Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

5.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Quant au témoignage, assorti de la carte d’identité de son signataire, joint à la requête, le Conseil

rappelle que, si la preuve peut s’établir en matière d’asile par toute voie de droit, et qu’un document de

nature privée ne peut se voir au titre de ce seul caractère dénier toute force probante, il revient à

l’autorité compétente et à la juridiction de fond d’apprécier, dans chaque cas, le caractère probant des

éléments de preuve produits. Reste que le caractère privé des documents présentés peut limiter le

crédit qui peut leur être accordé dès lors que la partie défenderesse et le Conseil sont dans l’incapacité

de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés. En l’espèce, le Conseil constate que

contenu du témoignage émanant d’un ami ou d’une connaissance du requérant est particulièrement

peu circonstancié et qu’il ne contient aucun élément qui permettrait d’apporter un quelconque

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des déclarations du requérant, de sorte qu’il ne peut lui être

accordé in specie aucune force probante.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire

que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion

que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à

l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de
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l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mai deux mille dix-huit par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


